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Article 1. OBJET DE LA PRESTATION 
 
Le lot n°1 de cet accord-cadre porte sur les prestations de gros œuvre, second œuvre, voirie réseaux divers 
et aménagements sur les items suivants :  
 

- Démolition, gros œuvre, maçonnerie  
- Cloisons sèches, isolation, plâtrerie  
- Faux plafonds, plafonds suspendus  
- Menuiseries intérieures 
- Cloisons amovibles, planchers techniques  
- Voirie réseaux divers enrobée, dallage, terrassement  
- Revêtements extérieurs, béton désactivée, bordures  

 
Mode de passation et forme de l’accord-cadre : 

Accord-cadre à bons de commande ou marchés subséquents mono-attributaire passé sous la procédure 
adaptée conformément aux articles R.2123-1, R.2123-4 à R.2123-7 et R.2132-12 à 14 du code de la 
commande publique. 
 

Article 2. DOCUMENTS DE REFERENCE 
 
Il est d’abord rappelé que le titulaire du présent lot de l’accord cadre reste maître de ses techniques du fait de 
sa pleine responsabilité de réalisation.  
Les installations sont établies suivant les règles de l'art, les prescriptions des lois, décrets, arrêtés, circulaires 
et instructions ministérielles, préfectoraux, communaux, en vigueur, les règles et les guides des normes UTE, 
AFNOR, les DTU conformément à l'article 23.1 du CCAG. Pour les normes françaises non issues de 
règlements européens toutes normes reconnues équivalentes sont acceptables. Le titulaire devra tenir compte 
de l’évolution règlementaire). 
 

 

Article 3. TEINTES ET COLORIS 

Pour tous les matériaux mis en œuvre, il sera proposé au Maître d'Ouvrage une palette de coloris 
disponible dans le choix du matériau. 

 
Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit d'adopter plusieurs coloris pour un même type de matériau, sans 
que la multiplicité de ce choix entraîne une plus-value. 

 

Article 4. ADAPTATION DES OUVRAGES AUX PAROIS  

Les tolérances des parois, enduits etc… sont celles définies pour chacun des ouvrages aux différents 
D.T.U. les concernant. 

Les ouvrages du présent lot, devront par leur conception permettre d'absorber toutes ces tolérances. 

 

 Article 5. DESCRIPTION DES BESOINS 

Les travaux de démolition comprennent les créations d’ouverture dans les cloisons légères et lourde, 
l’extension d’ouverture dans des bardages, la dépose de bloc porte, la dépose de carrelage. 

Les travaux de gros œuvre comprennent la fourniture et la pose de mur de soubassement enterré, de 
linteau en béton armé, de chéneaux en béton armé, de poteau en béton armé, de dalle béton pleine, de 
semelle filante, de dalle sur terre-plein, de radier béton, de plancher préfabriqué. 

Les travaux de maçonnerie comprennent la fourniture et la pose de mur en maçonnerie aggloméré, de 
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murs en briques creuses, en béton cellulaires, la pose d’enduits. 

Les travaux de plâtrerie comprennent la fourniture et la pose de cloison simple ou double en plâtre sur 
ossature métallique, de plaque de plâtre. 

 
Les travaux de faux-plafond suspendus comprennent la fourniture et la pose de plafond sur ossature 
métallique, d’éléments support de plafond, de dalle de plafond en laine minérale, de faux plafond 
démontable. 

Les travaux d’isolation comprennent la fourniture et la pose de matériaux isolant de laine de verre, de 
laine de roche, de laine de bois, de laine de coton, pour cloison à ossature métallique et plaque de plâtre. 

Les travaux de faïence comprennent la fourniture et la pose de revêtement de sol durs au sol et de 
revêtement de sol mural. 

 
Les travaux d’assainissement comprennent la fourniture et la pose de collecteur de fourreaux, de regards 
de canalisation en pvc, en PEHD, en fonte, en béton. 

Les travaux de revêtement extérieurs comprennent la fourniture et la pose de dallage, de clôture, de 
poteau de clôture, de grille de défense et de revêtement drainant d’extérieur. 

 
Les travaux de voirie réseaux divers comprennent la fourniture et la pose de chaussée légère, de bordure 
en béton, de chaussée en grave bitume, de bouche avaloir de sol, de caniveau de sol, de grille de sol, de 
siphon de sol, de tampon en fonte de trottoir, de béton désactivé. 

Les travaux de terrassement comprennent le décapage de terre, la fouille en excavation mécanique, la 
fouille en tranchée manuelle, en tranchée avec engin mécanique et le blindage de tranchée. 

 
Les travaux d’isolation comprennent la fourniture et la pose d’isolation thermique, la pose de panneau 
acoustique. 

Les travaux de menuiserie intérieure, la pose de blocs portes, de fenêtres et de châssis fixes vitrés à 
huisserie métallique. 

 
Les travaux de gros œuvre et maçonnerie comprennent notamment les travaux de démolition et 
terrassement propres aux ouvrages de gros œuvre notamment pour les ouvertures de baies. 

 


